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c : .ERPPOsT Wr SECRETAXRE GEXERU PRWEK~ CONI? TALA 
RESOLUTIQN 245 (1968) ADWTii PA3 LE COHSEIL D!Z SIX'QRUE 

A SA 1387èr;e: SEAmE ILE 25 ‘EUWCER 1960 

1. A s& 1387ème sdance, le @ j&wiei lg58,'le Consei$ de s&xrit6 a adopté à 
'. ' 

l'unanimité la rtholution 245 (1968) dsns laquelle il a prie note, entre autres, 

de la résolution 2324 (XXII).de l'AssemblrTe,&uérele du 16 dkembre 1967 par 
laquelle 1'AssemblBe a con&m& l'arreststfon, 13. d4portatior.l et la mise en 

jugement ill@a?-es'& Pretorta de 37 ressortissar.;n du Su&Ouest &fricain, qui 

constituent de la part du Gouvernement sud-africain une violakion flagrante des 

drdts des intéreasth, bu statut'interr+loml du Territoire et de la rholution 

2145 (XXI) de,l'Assemblée génép?ele, du 27 octobre l$%%. s le prkmbule de la 
r6solution, le Conseil a Bgalement mentionok les graves cons6quegcea découlant au 

fait que le Gouvernement eu&africain continue d'appliqtier ill&&nent ses lois 

arbitraires au Territoire du Sud-Uuest, afrkain, et les reaponsabilit6s spéciales 

qui incombent B 1'Grganisation des Naticcs P~ies à lgÉgard du peuple et du %? 

Territcire du Sua-Ouest africain. Dans le Ok;coitif de la rholution, le Conseil i 

“1. Condamne le refus par le Gouveriledc+i;Z1 sud-africain de se.conformer CI_- 
aux dispositions de la absolution 2324 {XXIi) de l<Asstibl6e ghhale; 

2. Demande au Gouvernement sud-africain d'arrêter i diatement ce 
pro&3 illm de remettre en litert6 et de rap&rier les ressortissants 
en question du ha-ouest africain; 

3. ,Lnvite toua les Etat 
nement sud-'afrllcain h se confo 

er de leur influence pour ner le Gouvem 
ux dispositions de la prbs e résolution; 

4. .’ Prie le Secr6taire'&&al de 6Uivre de prks l'application de la 
prboente 
aussitôt 

tion et de rendre compte à ce sujet au Coneeil a@ sécurft6 
ire se pourra; 

5. de demeurer activement 6 question." 

68-03426. / e.. 



de ï ‘adoption de solution 2$ (1968), le 25 janvier 1968, le 
diatenent c iqud le texte par tdldgramue au Minist&re 

ires dtrangères de la République sud-afs5caine. 

3. Le 30 janvier 1968, le Secretaire g&&al a reçu du reprtkentant permanent de 

lrAB5que du Sud la communication suivante (~/8370) : 

“J’ai l’honneur de v0u.s transmettre la cmmnication su?vante de M. EIi&ard 
NuJler, ministre des affaires étrangkes de la République sua-africaine : _ 

‘J’ai l’honneur d’accuser rdception de votre télégredme du 
. I i.25 janvier 1963 et de vous informer qle la position Oouvernement 

sud-africain au sujet des r&olütions de l’Assembl&e nérale le 
concermct se trouve bncntee dans l.s communication que je vous ai 
adressdo le 26 septembre 1967 LA/6822-ye 

Rn outre, czseae le Premier Ministre de l’Afrique du Sud l’a indiqud 
le 16 a& e 1967, le procès dem personnes accusées de terrorisme est 
encore en tance devant les tribunaux sud-africains. 

VeuiULea a er, Konsieur le Sec&taire g&&al, les assurances de 
très haute c ideration. ’ 

VctiUez agr8er, etc.” 

r une note dat6e au 31 janvier 1953, le. Sec&taire gdntkal a transmis le 

r&oILution a tous les Etats $ierrbr?- o Ce l’Organisation des Rations Unies 
ou membres d’institutions apckialisdes, se r.Xrrin: en particulier au paragraphe 3 
du dispositif. Rotant La tâche dont il était prié au par raphe 4 du dispositif, 

t qu’il serait heureux de recevoir dès que possible des renseignements 

suite donnée par les gouvernerrents destinataires au paragraphe 3 du dispo- 

‘it aa 16jgème oeance phikce, Le 1.6 janvier 1967, 

olutfon 2324 (XXJS) dont le dispositif est 

‘arrestation ortation et La mise en j 
des trente- asrtissants du Bu in, 4M 

rt du Couver nt sud-africain une vi alIt@ 
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-de8 droits dea int&~ds, du statut inter&:ior&. du Territoire et de le. 
rdsolution 2145 (XXI) de l’Assembl6e gén6rale; 

2. Invite le Gouvernement au&-africain à arrêter imdcliat 
procès ill~t B remettre en libertd et à rapatrier Xes ressortissants 
en question du Su&Ouest africain; 

nati&les 
à tous les Etats et à tcnxtes les organisationa inter- 

usent de leur itiuence auprès du Gouvernement sud- 
africain afin d’obtenir qu'il se conforme aux dispositions du ptwagraphe 2 
ci-dessus; 

4. !spelle l%.ttention &u Conseil de sésurit6 sur la prdsente 
r6bolrrtion; 

5. Prie le Secrkkaire g&&al de fe.%re rapport aussitôt que possible 
s.u Consci~“~~-sécuri.ti, d l’Assembl6e gddrale, au Conseil des Nations Unies 
pour le Sud-Ouest africain et au Comit6 cpkial chargO d’étudier la situation 
en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indé- 
pendance cv.~ pays et aux peuples coloniaux sur l’application de la prdsente 
r6solution,” 

6. Confodmerl axx dispositions du paragraphe 5 du dispositif de la rdsoluti%I, 

le Secdtaire g&drala, le 25 janvier pdsenté un rapport au Conseil de 

s6curit6 (~/8357), ainsi qu’à l’dssemblde drale (A/7045 ) , Conseil aes Nati 

Unies pour le Sud-Ouest africain (A/AC.l31,‘8) et au Ccmd.td spdcial char& d’6tudier 

la situation en ce qui concexne l’e,pplS.crXL :1 ia le. lYWs.r@tion sur l’octroi de 

?-‘ixdpedance aux ps.ys et aux peuples colcniaw <A,‘AC.109/283). Les passw3es 

essentiels aes r6ponses repues ult6rieurement par le Secrdtaîre f&ndral ont Bt6 

distrîbu8s sous forme d'additifs aux rappixts qu'il avait prbsentés au Conseil de 

s8curit.d (S/8357/A~Id.l B 6) et à 1'AssemblQe g&n&ale (A/@@/Add.l à 61. 

7. Etant don& que solution 245 (1968) du Conseil de dcurit6 et D5SO- 

lution 2324 (XXII) de sembl6e g6drale sont analogue quant au fan% il est 

in6vitable que certaines des rdponses qui ont 

sBcwzit6 se rdfèremt ii 

rentes et pour Bviter 

ponÉres qui seronl reçuuerp do 

lution du Conseil ou B rdsolution de l’Assembl6e 

tention des membres Conseil de rptbwité SOUS 

olutfone. Pour 

W8357. 


